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Le refus de la direction gé-
nérale de régulariser leur
situation inhérente au non-
paiement des avance-
ments automatiques, est à
l’origine de la montée
d’adrénaline.

LES agents de la compa-gnie aérienne françaiseHéli-Union, basée à Port-Gentil, ont déclenché unmouvement de grève géné-rale illimitée depuis le 11décembre 2018. Une pre-mière dans l’histoire decette compagnie au Gabon,classée dans le top des en-treprises les plus stablesde la place. Les employés réclament lepaiement de leurs avance-ments automatiques. Unedisposition, a-t-on appris,contenue dans la conven-tion collective des sociétésaériennes dont la compa-gnie Héli-Union est, elle-même, signataire. En effet,selon l’article 1 de l’annexeIII de cette convention, ex-plique Gildas MapondouBengin, délégué du person-

nel, « l’avancement d’un
échelon à un autre est auto-
matique après 2 ans d’an-
cienneté dans un échelon
pour les catégories E1, E3,
E4, et de 3 ans d’ancienneté
dans un échelon pour les ca-
tégories E5 à C2 (...). Nous
ne demandons donc pas une
augmentation de salaire,
non pas l'aboutissement
d'un point de négociation,
mais l'application, stricto
sensu, d’une disposition
conventionnelle», a-t-il sou-ligné. Mais il faut dire que si des

efforts en vue de l’amorcede pourparlers avaientdéjà été faits par les deuxparties, la “modification
unilatérale par l’employeur
de l’ordre du jour” de larencontre envisagéeconstituerait à ce jour lasource du blocage danscette affaire. Gildas Mapon-dou Bengin s'explique : « Il
était question, lorsque nous
devrions nous rencontrer,
de nous entretenir sur notre
seul point de revendication
qui porte sur l’avancement
automatique. Mais, à notre

grande surprise, la direc-
tion générale nous fait par-
venir un document qui a
pour ordre du jour, la re-
qualification des emplois.
Chose dont nous n’avons ja-
mais parlé avec notre em-
ployeur». Avant depoursuivre : « nous ne pou-
vons donc pas nous asseoir
avec notre hiérarchie pour
discuter d’un point sur le-
quel nous ne nous retrou-
vons pas. Qui n'est pas à
l'ordre du jour initial.»Pour Lucien Maboundzo,directeur général adjoint

d’Héli-Union, qui fait dansla langue de bois, ce dé-brayage serait absolumentà mettre à l’actif du motd’ordre général de grèvelancé par l'Onep. « Je suis,
en effet, surpris de consta-
ter que notre dialogue so-
cial est suspendu à cause
d’une grève qui a été lancée
par l’Onep», s’est-il ex-primé. Que dire quand onsait que l’Onep a levé sonmouvement 24h plus tard,donc le 12 décembre et quela grève du personnel deson entreprise se poursuit

? Cette hypothèse est réfu-tée par le personnel gré-viste qui voit en cetteattitude de sa hiérarchieune volonté manifeste demaintenir le flou sur cettesituation. Rappelant queles premières revendica-tions relatives au respectde cette disposition ont étédéjà posées, mais en vain,en 2013. A la question de savoir sil’entreprise, au regard ducontexte économique quitouche tous les secteursd’activités, a les moyens depouvoir solutionner actuel-lement ce problème qui,semble-t-il, n’a que tropduré, le délégué du person-nel répond par l’affirma-tive : « Si c’était ça le point
de blocage, la direction gé-
nérale nous aurait convo-
qué pour nous en informer,
et on aurait compris. Mais,
malheureusement, elle ne
reconnaît même pas la si-
tuation d’irrégularité ac-
tuelle, malgré le fait que
nous ayons fait montre de
compréhension toutes ces
années», a regretté GildasMapondou Bengin.

Les employés vent debout contre leur direction
Front social/Grève à Heli-Union

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Une vue partielle des agents grévistes.

Ph
o
to

 :
 C

N
E

Gildas Mapondou Bengin, le délégué du personnel
de Heli-Union.
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L'entreprise Heli-Union secouée par une grogne de ses agents.
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La messe solennelle d'ins-
tallation a été dite samedi
par l'évêque de Port-Gen-
til, Mgr Eusebius Chinekezi
Ogbonna Managwu.

LA communauté chré-tienne de la paroisseSaint-Michel Archange duCap-Lopez dans la péri-phérie nord de la capitaleéconomique, était en fête,samedi dernier, à l'occa-sion de la prise de posses-sion canonique et/ouinstallation de son nou-veau curé, l'abbé Arnaud

Mensah Kpoty. C'est l'évêque de Port-Gentil Mgr Eusebius Chi-nekezi Ogbonna Managwuqui a présidé la cérémoniesolennelle. A cette occa-sion, il a d'abord tenu à si-tuer les uns et les autressur la nature de l'événe-ment : « La communauté
chrétienne de la paroisse

Saint-Michel Archange est
réunie ce jour samedi 15
décembre 2018, pour vivre
un moment de joie particu-
lière, car elle accueille son
nouveau curé, l'abbé Men-
sah Kpoty, ici présent», adéclaré le prélat, au mo-ment d'ouvrir solennelle-ment la célébrationeucharistique.

Les fidèles ont profité decette cérémonie d'introni-sation du nouveau curépour célébrer, en différé, lafête patronale. Après lalecture du décret de nomi-nation du promu et de sabiographie, l'abbé MensahKpoty a été intronisé offi-ciellement devant unenombreuse assistance

chrétienne de la paroisseSaint-Michel Archange. L'abbé Arnaud MensahKpoty est le deuxièmecuré à présider aux desti-nées de cette église. Avantsa promotion, le 23 sep-tembre 2018, il occupaitles fonctions de vicairedans la même paroisse de-puis trois ans. 

Prise de possession canonique du nouveau curé
Religion/Paroisse Saint-Michel Archange du Cap-Lopez

J.P-ALLOGO                                                                               
Port-Gentil/Gabon

L'évêque de Port-Gentil, Mgr Eusebius Chinekezi a intronisé le nouveau curé.
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Le nouveau curé de la paroisse Saint-Michel Archange, l'abbé Arnaud Mensah Kpoty
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